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Dixième session extraordinaire d’urgence 
Point 5 de l’ordre du jour 
Mesures illégales prises par Israël à Jérusalem-Est occupée 
et dans le reste du territoire palestinien occupé 

 
 
 

  Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Arabie saoudite, Bahreïn, Égypte, Émirats 
arabes unis, Indonésie, Jordanie, Koweït, Malaisie, Oman, Qatar, Somalie, 
Soudan, Tunisie, Yémen et Palestine : projet de résolution 
 
 

  Mesures illégales prises par Israël à Jérusalem-Est occupée 
et dans le reste du territoire palestinien occupé 
 
 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant les résolutions antérieures adoptées à sa dixième session 
extraordinaire d’urgence, 

 Rappelant également les résolutions du Conseil de sécurité 242 (1967) du 
22 novembre 1967, 338 (1973) du 22 octobre 1973, 1397 (2002) du 12 mars 2002, 
1402 (2002) du 30 mars 2002, 1403 (2002) du 4 avril 2002, 1405 (2002) du 19 avril 
2002 et 1435 (2002) du 24 septembre 2002, 

 Réitérant sa grave préoccupation face aux événements tragiques et violents 
qui se déroulent depuis le mois de septembre 2000 dans l’ensemble du territoire 
palestinien occupé et en Israël, et à la détérioration récente et dangereuse de la 
situation, y compris l’escalade des exécutions extrajudiciaires et des attentats-
suicide à l’explosif, autant d’éléments qui sont la cause d’énormes souffrances et 
font de nombreuses victimes innocentes, 

 Réaffirmant l’illégalité de l’expulsion de tout Palestinien par Israël, la 
puissance occupante, et affirmant son opposition à toute expulsion de ce genre, 

 Réitérant également la nécessité de respecter en toutes circonstances le droit 
international humanitaire, y compris la Convention de Genève relative à la 
protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 19491, 

 1. Exige à nouveau la cessation complète de tous les actes de violence, y 
compris tous les actes de terrorisme, de provocation, d’incitation et de destruction; 

__________________ 

 1  Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, No 973. 
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 2. Exige qu’Israël, la puissance occupante, s’abstienne de procéder à toute 
expulsion et cesse toute menace à la sécurité du Président élu de l’autorité 
palestinienne; 

 3. Exprime son appui sans réserve aux initiatives du Quatuor, exige que les 
deux parties s’acquittent intégralement de leurs obligations conformément à la 
Feuille de route2 et, à ce propos, souligne l’importance de la prochaine réunion du 
Quatuor à New York; 

 4. Décide d’ajourner à titre provisoire la dixième session extraordinaire 
d’urgence et d’autoriser le Président de l’Assemblée générale à reprendre les 
réunions à la demande des États Membres. 

 

__________________ 

 2  S/2003/529, annexe. 


